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A l’attention des élus délégués au PNR des Préalpes d’Azur

Briançonnet, le 23 octobre 2009
Objet : propositions pour la Charte V2 du PNR des Préalpes d’Azur 

Chers élus délégués au PNR des Préalpes d’Azur,

Nous vous prions de trouver ci-joints les documents préparés par la « commission charte » des Amis du Parc et validés en conseil d’administration, qui rassemblent les réflexions et suggestions inspirées par la lecture de la charte V1 et que nous souhaiterions voir pris en compte dans la charte V2. Le Syndicat Mixte de préfiguration du PNR des Préalpes d’Azur a été informé de ce travail.
La structure tout d’abord : il nous semble de toute première importance de créer une lecture de la charte qui parvienne à rendre claire que les enjeux que celle-ci se propose de défendre coexistent dans une interdépendance dynamique. A ce titre, nous proposons :

· d’ajouter à la présentation du contenu des enjeux, en introduction, un schéma simple mais explicite de cette dynamique,

· de présenter les 5 grandes orientations de la charte non comme des axes mais comme des enjeux dont le central est « Les habitants du territoire » et à ce titre devrait introduire la lecture linéaire, lecture qui toutefois devrait rappeler au cours de la présentation de chacun des enjeux l’existence de leur interdépendance.

Le contenu ensuite : 2 points que nous souhaiterions voir particulièrement soulignés :

· les enjeux climatiques et environnementaux sont une priorité issus directement du Grenelle de l’Environnement

· le territoire du futur PNR se caractérise par sa diversité. Il serait donc pertinent de définir la spatialité des territoires (en fonction de critères géographiques, humain et d’activité à élaborer) avec deux conséquences majeures :

· une déclinaison des enjeux de la charte propre à chacun des territoires définis,

· une facilité pour les communes à se reconnaître dans ces territoires et à élaborer des projets en accord avec la charte

Nous espérons par ces réflexions contribuer de manière positive et constructive à l’élaboration et la présentation de la charte du futur PNR des Préalpes d’Azur.

En vous souhaitant les meilleurs retours possibles au cours des prochaines réunions publiques, nous vous prions, chers élus délégués au PNR des Préalpes d’Azur, de recevoir nos amicales salutations.

Pour Les Amis du Parc

Pierre Fabre
Président

